
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

REGLEMENT D’ORDRE INTERIEUR 

 

SECTION VILLE DE BRUXELLES 
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TITRE I : ORGANISATION, MEMBRES 

 
Article 1 : 
 
La section Ville de Bruxelles fait partie intégrante de la CGSP Fédérale, de la CGSP Communauté 
Wallonie-Bruxelles Secteur Enseignement et de la CGSP Régionale de Bruxelles secteur 
Enseignement, en observe les statuts et se déclare solidaire de son action générale.   
La section regroupe et affilie les agents administrativement attaché au département Instruction 
Publique de la Ville de Bruxelles et les étudiants, fréquentant la catégorie Pédagogique de la Haute 
Ecole Francisco Ferrer, se destinant à l’enseignement. 
Les agents pensionnés gardent leurs qualités de membre tel que défini dans le statut du Secteur 
enseignement. 

 
Article 2 : 
 
Conformément au statut du Secteur enseignement, les affiliés de la CGSP enseignement section ville 
de Bruxelles ont le droit d’adhérer au parti politique de leur choix, à l’exception des mouvements et 
partis qui développent une politique empreinte de xénophobie, de racisme et de rejet de la 
différence ethnique. 

 
Article 3 : 
 
Tout affilié ne respectant pas l’article 2 du dit règlement d’ordre intérieur sera entendu par le comité 
de la section qui, le cas échéant, proposera sa demande d’exclusion à l’assemblée générale de la 
section, au Comité Exécutif Régional de Bruxelles et au Bureau Exécutif Communautaire. 
 

Article 4 : 
 
Les instances de la section Ville de Bruxelles sont :  

 L’assemblée générale, 

 L’assemblée générale spécifique par niveau d’enseignement, 

 L’assemblée de délégués, 

 Le Comité,  

 Le Bureau. 
 
Le Président dirige les instances de la section. 
Il est le représentant  et le porte-parole officiel de la section vis à vis des instances syndicales 
régionales et communautaires, vis à vis du pouvoir organisateur et, plus généralement, vis à vis de 
l’extérieur.  
Pour ce faire, il a le pouvoir de s’entourer de toute personne nécessaire afin d’accomplir sa tâche. 
Le vice-président remplace le président, dans toutes ses prérogatives  en cas d’empêchement de 
celui-ci. 
En cas d’empêchement de l’un et de l’autre, le président mandate un affilié afin de le représenter. 
 
 

 



 

Article 5 : 

 
Avant toute intervention personnelle ou administrative de la section en faveur d’un agent, celui-ci 
doit être affilié à la CGSP Enseignement ou avoir demandé son transfert au secteur.  
 
Une durée de stage est demandée avant toute intervention juridique de la régionale en faveur d’un 
nouvel affilié. La durée du stage est déterminée par l’importance de l’intervention. 
 
Le Comité exécutif de la section est habilité à trancher tout litige pouvant se présenter. 

 
Article 6 : 
 
Le paiement des cotisations syndicales est de la compétence de la Régionale de Bruxelles et se fait 
par domiciliation.  
Tout retard de paiement des cotisations syndicales peut entraîner des conséquences importantes qui 
peuvent aller jusqu’à la l’exclusion de la CGSP. 
Des rappels seront au préalable envoyés par la Régionale.  

 
Article 7 : 
 
Tout affilié n’ayant pas respecté un mot d’ordre de grève décrété par une des instances de la section 
et/ou de la Régionale de Bruxelles peut faire l’objet d’une sanction tel que définit dans l’article 7 du 
Règlement d’ordre intérieur de la CGSP Communauté Wallonie-Bruxelles. 
 
  



TITRE II : ASSEMBLEE GENERALE STATUTAIRE ELECTIVE 

Article 8 : 
 
L'élection du Comité exécutif a lieu tous les 4 ans  suivant les modalités décrites ci-après : 

- Appel aux candidatures au moins six semaines avant la date des élections 
- Dépôt des candidatures quatre semaines avant la date des élections 
- Examen de la validité réglementaire des  candidatures par le bureau exécutif 
- Publication de la liste des candidats classés par ordre alphabétique et mentionnant leur nom, 

prénom et fonction   
- Ouverture du bureau de vote décentralisé cinq jours avant la date de l'assemblée générale 

statutaire élective. 
-  Le bureau de vote décentralisé est installé de manière successive dans un établissement scolaire 

de chaque portion du territoire de la Ville suivant un horaire déterminé par le bureau exécutif. 
Les portions définies sont : Nord Est, Marolle/Sablon, Centre, Laeken, Haute école. 
Les affiliés, obligatoirement non candidats, des établissements concernés se répartissent les 
rôles d'assesseurs sous l’autorité du bureau de la section. 

- Lors de l'assemblée générale statutaire élective :  
a.  présentation, discussion et vote des rapports moral et financier  
b.  présentation des candidatures.  

- Les derniers votes se terminent 30 minutes après la fin des débats de l’assemblée générale 
statutaire élective. 

- Une commission de dépouillement (ne comprenant aucun candidat)  élue par l'assemblée        
procède à l'ouverture de l'urne qui aura été transportée scellée dans les cinq bureaux de        
vote décentralisés et à l'assemblée générale statutaire élective. 

- Après avoir interrogé, le cas échéant les trois personnes chargées du dépouillement, l’assemblée 
générale statutaire élective ratifie le résultat du vote. 

-      Les résultats sont proclamés. 

L’assemblée générale statutaire élective se déroule lors du mois de mars sauf circonstances 
exceptionnelles.  
Les décisions de l’assemblée générale se prennent à la moitié plus un du total des votes exprimés. 
 

Election des membres au Comité de la section : 
 

1. Si le nombre de candidats est égal ou inférieur à douze : voter en « POUR » ou «CONTRE » en 
regard de chaque candidat (l’abstention n’est pas possible – elle entraîne l’annulation du 
bulletin).  Un candidat pour être élu, doit recueillir au minimum la moitié plus un des votes 
valablement exprimés. 

2. Si le nombre de candidats est supérieur à douze : voter au maximum à concurrence du 
nombre de poste à pourvoir.  Le candidat qui obtient le plus grand nombre de voix est élu.  

 



Article 9 : 
 
Tout affilié en règle de cotisation comptant, à la date d’expiration du délai des candidatures, au 
moins 2 ans d’affiliation continue au secteur enseignement, à la CGSP et/ou à la FGTB et étant 
administrativement attaché au département Instruction Publique de la Ville de Bruxelles, peut être 
candidat à l’élection des membres du Comité de la section. 
 
Pour être élus aux postes de Président(e), Vice-président(e), secrétaire, secrétaire-adjoint et 
trésorier(e) de la section, les candidats devront au préalable avoir été élus comme membres du 
Comité de la Section Ville de Bruxelles.  

 
TITRE III : DE L’ASSEMBLEE GENERALE  
 
Article 10 : 
 
L’assemblée générale est ouverte à tous les affiliés de la CGSP Enseignement, tel que définis à 
l’article 1, en règle de cotisation.  Elle est souveraine entre deux Assemblées Générales Statutaires 
Electives. 
L'assemblée générale est l'instance suprême de la section.  Elle est convoquée au moins  trois fois par 
an par les instances exécutives locales ou régionales.  
Des assemblées générales extraordinaires peuvent être convoquées à l'initiative des instances 
exécutives ou à la demande écrite des membres, en règle de cotisation, constituant 10 % des 
effectifs de la section.  
Avant de prendre une décision, elle écoute, notamment, les avis circonstanciés transmis par le 
Bureau exécutif, le Comité exécutif,  les rapporteurs des assemblées de niveau et/ou de délégués. 
L'assemblée générale fixe les lignes directrices de l'action de la section. Elle porte obligatoirement à 
son ordre du jour toutes les questions syndicales soumises par les instances exécutives ou par les 
assemblées de niveau et/ou de délégués ou par n'importe quel membre de la section pour autant 
qu’elles aient été prévues à l’ordre du jour. 

 



TITRE IV : L’ASSEMBLEE GENERALE DE NIVEAU  
 
Article 11: 
 
L'assemblée de niveau se compose de tous les membres du niveau concerné.  
Les niveaux définis sont :  
 l'enseignement fondamental,  
 l'enseignement secondaire,  
 l’enseignement supérieur non-universitaire :  

o la Haute Ecole,  
o l'Ecole supérieure des Arts,  

 les CPMS.  
 

L'assemblée de niveau se réunit suivant les modalités fixées par le Bureau Exécutif de la section.  
Elle porte à son ordre du jour toutes les questions syndicales soumises par les instances exécutives 
ou par n'importe quel membre de l'assemblée de niveau. 
L'assemblée donne un avis circonstancié qui est transmis à l'assemblée générale ou aux instances 
exécutives par le rapporteur de l'assemblée de niveau. Celui-ci est désigné par l'assemblée de niveau, 
en son sein, lors de chaque réunion.  
L'avis circonstancié doit préciser les circonstances du débat et le résultat de la discussion (en cas de 
vote, le résultat de celui-ci doit être transmis de même que les positions minoritaires non retenues 
ou les justifications d'abstention éventuelles) 

 
TITRE V : L’ASSEMBLEE DE DELEGUES 
 
Article 12 : 
 
L’assemblée de délégués est composée des délégués des établissements du pouvoir organisateur de 
la Ville de Bruxelles.  Ils sont au maximum au nombre de deux par établissement.  
Ceux-ci peuvent participer aux formations organisées par la section et par la Régionale de Bruxelles. 
 
Les délégués d’établissements sont élus par leurs pairs.  Les assemblées d’établissements regroupent 
les affiliés de la CGSP Enseignement, quelle que soit la régionale à laquelle ils sont rattachés et qui 
dépendent de la même direction d’établissement. Elles élisent et contrôlent leur délégation syndicale 
d’établissement.  Les délégués sont  essentiels dans la diffusion des informations et dans la 
confrontation des opinions.  Ils sont le relai entre la direction d’établissement, les affiliés et les 
instances de la section. Ils transmettent toutes les informations, en bon père de famille,  vers le 
Président de la section et/ou aux personnes ressources.  
 
L'assemblée de délégués se réunit suivant les modalités fixées par le Bureau Exécutif.  
Elle porte à son ordre du jour toutes les questions syndicales soumises par les instances exécutives 
ou par n'importe quel membre de l'assemblée de délégués. 
L'assemblée donne un avis circonstancié qui est transmis à l'assemblée générale ou aux instances 
exécutives par le rapporteur de l'assemblée de délégués. Celui-ci est désigné par l'assemblée de 
délégués, en son sein, lors de chaque réunion.  
L'avis circonstancié doit préciser les circonstances du débat et le résultat de la discussion (en cas de 
vote, le résultat de celui-ci doit être transmis de même que les positions minoritaires non retenues 
ou les justifications d'abstention éventuelles) 
 



 
TITRE VI : DU COMITE DE LA SECTION VILLE DE BRUXELLES 
 

Article 13 : 
 
Le Comité exécutif est mandaté par l'assemblée générale pour diriger la section en son nom. Il ne 
peut changer les lignes directrices fixées par l’AG et est responsable devant l’assemblée Générale.  
Il est chargé de préparer le travail de l'assemblée générale en initiant les débats qui fixeront  la 
position de la section. 
Il est en outre chargé des publications de la section, si elles existent, et des formations syndicales de 
section (générale ou de niveau). Il organisera ces dernières en fonction des demandes et besoins 
exprimés par les délégués d’établissements ou de sa propre initiative. 
Il contrôle le travail du bureau exécutif qui est élu en son sein.  
Il est composé de 12 membres représentant, si possible, chaque niveau d’enseignement.  
Il se réunit au moins 4 fois par an.  
 
Le Comité exécutif est élu par l'assemblée générale suivant les modalités définies à l'article 10. 
En cas de démission d'un de ses membres, l'élection d'un nouveau membre doit être à l'ordre du jour 
de l'AG la plus proche.  
Un tableau des présences des membres du comité de la section aux réunions dudit comité paraîtra 
dans le rapport d’activités préparatoire à l’assemblée générale statutaire élective. Trois absences 
consécutives non justifiées entraînent la démission d’office et un membre qui n'est pas présent au 
moins à 75% des réunions au cours d'une année est réputé démissionnaire sauf s'il est excusé par un  
motif qui est reconnu par le Comité exécutif.  
 
Le Comité exécutif élit en son sein le trésorier de la section   
 
Le Comité exécutif désigne les représentants de la section :  
 aux commissions paritaires locales,  
 au SIPPT 
 …. 

 
Article 14 : 
 
Les procès-verbaux des réunions du Comité exécutif de la section sont établis par le secrétaire et/ou 
le secrétaire-adjoint, s’il échet.  
  
 



 

TITRE VII : LE BUREAU DE LA SECTION VILLE DE BRUXELLES 
 
Article 15 : 
 
Le Bureau exécutif est mandaté par le Comité exécutif pour appliquer la ligne directrice et à ce titre 
prendre toutes les dispositions nécessaires à l'action syndicale. 
Il est  composé de 6 membres élus par le Comité exécutif en son sein. Parmi ses membres, le bureau 
exécutif élit le président de la section, le vice-président, le secrétaire et le secrétaire-adjoint, sil 
échet.  
En cas de démission d'un de ses membres, l'élection d'un nouveau membre doit être à l'ordre du jour 
du Comité exécutif suivant.  
Un tableau des présences des membres du Bureau exécutif de la section aux réunions dudit bureau 
paraîtra dans le rapport d’activités préparatoire à l’assemblée générale statutaire élective. Trois 
absences consécutives non justifiées entraînent la démission d’office et un membre qui n'est pas 
présent au moins à 75% des réunions au cours d'une année  est réputé démissionnaire sauf s'il un 
motif reconnu par le comité exécutif 
 
Sauf disposition et/ou agenda particulier, les réunions de Bureau et de Comité se font ensemble.  Ces 
réunions peuvent être ouvertes à des techniciens sur demande du comité et/ou du bureau. 
 

 
TITRE XIII : DES INCOMPATIBILITES 
 
Article 16 : 
 
Les postes de membre du Comité ne peuvent être cumulés avec un mandat public exécutif (échevin, 
bourgmestre, député), avec une charge de mission auprès d’un cabinet ministériel régional et/ou 
fédéral, provincial ou communal. 

 
Tout mandataire public qui refuse de se soumettre aux prescriptions du présent article perdra son 
mandat syndical. 
 
Il y a incompatibilité entre un mandat syndical et une fonction de sélection ou de promotion exercée 
dans l’enseignement. 
 

 



 
TITRE IX : DE L’ORGANISATION FINANCIERE DE LA SECTION 
 
Article 17 : 
 
Les cotisations syndicales sont perçues en conformité avec les décisions prises par le secteur CGSP 
enseignement ainsi qu’en référence aux articles 5 et suivants du Titre I du présent règlement d’ordre 
intérieur. 

 
Article 18 : 
 
Sur simple demande, chaque affilié peut recevoir à tout moment un document de la Régionale 
attestant qu’il est en règle de cotisations si tel est le cas. 

 
Article 19 : 
 
Les vignettes annuelles seront envoyées d’office par la CGSP fédérale, dans le courant du mois de 
mars. 
Chaque année, sauf disposition contraire, la CFWB envoie aux affiliés un document de prime 
syndicale.  L’affilié vérifie que les données se trouvant sur le document sont correctes, le date, le 
signe et le remet :  

 Soit à son délégué d’établissement qui le transmettra au Président  

 Soit l’envoie par courrier interne au Président 

 Soit l’envoie par courrier postal à sa Régionale  
Il est conseillé de faire une copie de ce document dûment rempli et de la conserver jusqu’au 
paiement de la dite prime par l’organisation syndicale. 

 
Article 20 : 
 
La gestion financière journalière de la section est assurée par le trésorier de la section sous le 
contrôle du Comité. 
Les dépenses prévisibles de la section sont limitées par les opérations courantes annuelles, étant 
entendu que le Comité de la section demeure libre à tout moment de décider des dépenses 
extraordinaires et imprévues. 
Chaque année, le trésorier présente l’état des recettes et dépenses au Comité. Le Comité se 
prononce sur celui-ci.  
Lors de l’assemblée générale statutaire élective, le trésorier présente le rapport financier de la 
législature pour approbation et décharge par l’assemblée générale. 
 

Article 21 : 
 
Tout mouvement financier doit être justifié par un document probant et contresigné par le président 
sur une pièce de caisse agrafée au dit document.  Ces pièces de caisses doivent être numérotées par 
année civile et ce numéro doit se retrouver dans le livre comptable. 



TITRE X : MODIFICATION DU REGLEMENT D’ORDRE INTERIEUR 
 
Article 22 : 
 
§1 : En cours de législature : 
Toutes modifications du présent ROI peuvent être demandées en cours de législature par une 
assemblée générale, une assemblée générale de niveau, une assemblée de délégués, par le Comité 
ou par le Bureau.  
La décision de modification est votée, en Assemblée Générale, à main levée en « pour » ou 
« contre » et est approuvé lorsque 50% des vote plus un sont comptabilisés.  
 
§2 Υ [ƻǊǎ ŘΩǳƴŜ ŀƴƴŞŜ ŘΩŞƭŜŎǘƛƻƴ ǎǘŀǘǳǘŀƛǊŜ :  
Toutes modifications du présent règlement d’ordre intérieur doivent être proposées à l’assemblée 
générale, par le Comité, au moins six mois avant la date de l’assemblée générale élective statutaire. 

 
TITRE XI : DISPOSITION FINALE 
 
Article 23 : 
 
Tous les cas non prévus au présent règlement d’ordre intérieur sont soumis au comité qui tranche 
sous réserve d’approbation par la prochaine assemblée générale en fonction des statuts en vigueur.  

 




